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Le problème

Les Caisses pr�sentent le renseignement de la partie � actes et prestations � des 
PES pour ALD exon�rantes comme soumis � une r�glementation pr�cise : Quatre 
rubriques sont cens�es indiquer de mani�re exhaustive et dans le d�tail pour toute la 
dur�e du protocole :

1) Les traitements m�dicamenteux et non m�dicamenteux.
2) Le suivi biologique.
3) Le recours aux sp�cialistes consultants.
4) Le recours aux param�dicaux.

En outre, et après que le m�decin-traitant ait sign� le protocole, le m�decin-conseil 
choisit, par un syst�me de cochage de cases, ce qu�il retient des propositions faites 
dans ces quatre rubriques ; il choisit seul la date d��ch�ance du protocole, et le co-
signe seulement apr�s ces modifications unilat�rales.

Ce dispositif n�est pas conforme � la Loi d�une part, et d�autre part comporte des 
difficult�s quasi-insurmontables induisant de graves risques pour le m�decin traitant :

En effet ce document comme le rappellent les Caisses elles-m�mes nous est 
opposable. Il faut ajouter qu�une fois que son volet 3 est remis au patient et qu�il l�a 
sign�, il nous est opposable et par les Caisses et par le patient.

Or le dispositif de retenir au titre de l�ALD exon�rante des listes d�actes et de 
prescriptions exhaustives dans ces quatre rubriques du PES n�est rien moins que 
l�engagement pour un avenir (en r�gle de plusieurs ann�es) par nature inconnu et 
m�me inconnaissable de n�en prescrire ni mettre en �uvre, avec le b�n�fice de 
l�exon�ration du TM, aucun autre que ceux mentionn�s sur le PES.

C�est �videmment une gageure, ne serait-ce que du fait de la complexit� et gravit� 
habituelles des pathologies justement concern�es par les ALD exon�rantes.

Et cette gageure comporte de graves risques :

Ou bien une �volution impr�vue (et parfois impr�visible) survient sans que le 
m�decin-traitant fasse b�n�ficier les soins la concernant de l�exon�ration du TM et 
c�est le patient qui est en droit de se retourner contre lui � la fois au civil (soins non 
conformes � l��tat de la science, etc..) et devant la juridiction ordinale (favoriser les 
avantages sociaux auxquels l��tat du patient donne droit) ;

Ou bien le m�decin-traitant fait b�n�ficier ces soins de l�exon�ration du TM alors 
qu�ils ne sont pas r�pertori�s sur le PES opposable et les Caisses peuvent au choix 
ou r�cup�rer les sommes engag�es � ce titre sur le m�decin-traitant en tant 
� qu�ind�s �, ou utiliser � son encontre la proc�dure de � mise sous entente 



pr�alable �, ou encore, directement ou apr�s la pr�c�dente, celle des p�nalit�s 
financi�res (jusqu�� deux fois le plafond de la s�curit� sociale).

Quant � la solution de facilit� (� sens unique) qui consiste � nous dire � en cas 
d��l�ment nouveau refaites un PES �, il aboutit � la multiplication incessante des 
PES et ne nous pr�munit pas r�ellement contre les risques �nonc�s, alors m�me 
que l��num�ration d�taill�e et exhaustive des actes et prescriptions pr�vus n�est pas 
inscrite dans la Loi.

Les justifications de notre position.

Le texte fondateur du PES est le � III de l�art. 6 de la Loi du 13 ao�t 2004 (incorpor� 
dans l�art. L. 324-1 du code de la S�curit� Sociale).
Toutes les dispositions l�gales le concernant s�y trouvent. 

Art. 6 de la Loi du 13 ao�t 2004, � III.

III. � Le septi�me alin�a de l�article L. 324-1 du m�me code est remplac� par trois 
alin�as ainsi r�dig�s :
� Le m�decin traitant, qu�il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, et le 
m�decin conseil �tablissent conjointement un protocole de soins qui mentionne 
les obligations pr�vues ci-dessus. Ce protocole p�riodiquement r�visable, 
notamment en fonction de l��tat de sant� du patient et des avanc�es 
th�rapeutiques,d�finit en outre, compte tenu des recommandations �tablies par 
la Haute Autorit� mentionn�e � l�article L. 161-37, les actes et prestations 
n�cessit�s par le traitement de l�affection et pour lesquels la participation de 
l�assur� peut �tre limit�e ou supprim�e, en application des 3o et 4o de l�article L. 
322-3. La dur�e du protocole est fix�e compte tenu des recommandations de la 
Haute Autorit� mentionn�e � l�article L. 161-37. Ce protocole est sign� par le patient 
ou son repr�sentant l�gal.

Sauf en cas d�urgence, le patient ou son repr�sentant l�gal est tenu de 
communiquer son protocole au m�decin consult� pour b�n�ficier de la limitation ou 
de la suppression de sa participation.

Le m�decin, qu�il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, est tenu de certifier, 
lors de l��tablissement des documents n�cessaires au remboursement ou � la prise 
en charge, qu�il a pris connaissance du protocole et de se conformer aux dispositions 
r�glementant la limitation ou la suppression de la participation de l�assur�. �

Trois disparit�s sont manifestes entre le texte de loi et la mani�re encore trop 
souvent attendue pour ne pas dire exig�e par le service du contr�le m�dical pour le 
renseignement de la partie � actes et prescriptions � de ces PES pour ALD 
exon�rantes :

1) Le texte situe constamment le caract�re conjoint m�decin traitant / m�decin-
conseil dans une stricte sym�trie de pr�rogatives que ne respecte pas la pratique 
du choix d�finitif dans un second temps par le m�decin-conseil seul, sur un 
document d�j� sign� par le m�decin traitant.



2) Le mot � d�finir � a en fran�ais des sens vari�s notamment quant � la pr�cision 
avec laquelle il op�re, pouvant aller de � fixer, �num�rer � � � d�limiter, 
circonscrire �. Le service du contr�le m�dical encore trop souvent retient et veut 
imposer la premi�re acception, alors que rien dans le texte n�oblige � cette 
interpr�tation la plus contraignante, la pr�cision � en tenant compte � (des 
recommandations de la HAS) �tant plut�t une expression indiquant la souplesse. 
Quoi qu�il en soit la r�daction ne peut �tre impos�e dans une des formes 
possibles d�s lors que le l�gislateur a fait le choix d�un mot recouvrant plusieurs 
options, sans autre pr�cision.

3) Le texte ne r�serve pas au m�decin-conseil la fixation de la dur�e du protocole.

Au surplus, le Code de d�ontologie (Art. 50), qui s�impose � nous comme aux 
m�decins-conseil, apporte un �clairage opportun :

� A cette fin, il � le m�decin, NDR - est autorisé, sauf opposition du patient, à 
communiquer au médecin-conseil nomm�ment d�sign� de l'organisme de s�curit� 
sociale dont il d�pend, ou � un autre m�decin relevant d'un organisme public 
d�cidant de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements médicaux
strictement indispensables �. 

Pour autant un pas important a �t� effectu� vers une bonne solution de ces 
difficult�s par la prise de position � ce sujet de M. Fr�deric Van Roekeghem, 
directeur de l�UNCAM, dans la � Lettre d�information aux m�decins N� 29 �; 
extrait :
� L�imprim� du protocole de soins a �t� simplifi�. Quand un patient entre en ALD, 

vous pouvez d�clarer les r�sultats cliniques qui appuient votre diagnostic sans avoir 
� fournir les pi�ces justificatives. Il n�est plus n�cessaire de d�tailler les actes et 
les prestations que vous prescrivez. Pour cela, un simple renvoi aux � 
Recommandations de la HAS � suffit �.

Bien qu�en fait aucune modification n�ait �t� apport�e ni � l�imprim�, ni surtout � la 
r�glementation, l�observance syst�matique par tous les services du contr�le m�dical 
de cette consigne d�application du texte nous semble de nature � aplanir l�essentiel 
des difficult�s sur ce point.

ANNEXES. Article L324-1
(Loi nº 2003-1199 du 18 décembre 2003 art. 38 I Journal Officiel du 19 décembre 2003)
(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 6 II, III Journal Officiel du 17 août 2004)

En cas d'affection de longue durée et en cas d'interruption de travail ou de soins continus supérieurs à une 
durée déterminée, la caisse doit faire procéder périodiquement à un examen spécial du bénéficiaire, 
conjointement par le médecin traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale en vue de déterminer le 
traitement que l'intéressé doit suivre si les soins sont dispensés sans interruption ; la continuation du service des 
prestations est subordonnée à l'obligation pour le bénéficiaire :

1º) de se soumettre aux traitements et mesures de toute nature prescrits d'un commun accord par le médecin 
traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale, et, en cas de désaccord entre ces deux médecins, par un 
expert ; 

2º) de se soumettre aux visites médicales et contrôles spéciaux organisés par la caisse ; 
3º) de s'abstenir de toute activité non autorisée ;
4º) d'accomplir les exercices ou travaux prescrits en vue de favoriser sa rééducation ou son reclassement 

professionnel. 



En cas d'inobservation des obligations ci-dessus indiqu�es, la caisse peut suspendre, r�duire ou supprimer le 
service des prestations.

Le m�decin traitant, qu'il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, et le m�decin conseil �tablissent 
conjointement un protocole de soins qui mentionne les obligations pr�vues ci-dessus. Ce protocole 
p�riodiquement r�visable, notamment en fonction de l'�tat de sant� du patient et des avanc�es th�rapeutiques, 
d�finit en outre, compte tenu des recommandations �tablies par la Haute Autorit� mentionn�e � l'article L. 161-
37, les actes et prestations n�cessit�s par le traitement de l'affection et pour lesquels la participation de l'assur� 
peut �tre limit�e ou supprim�e, en application des 3� et 4� de l'article L. 322-3. La dur�e du protocole est fix�e 
compte tenu des recommandations de la Haute Autorit� mentionn�e � l'article L. 161-37. Ce protocole est sign� 
par le patient ou son repr�sentant l�gal.

Sauf en cas d'urgence, le patient ou son repr�sentant l�gal est tenu de communiquer son protocole au m�decin 
consult� pour b�n�ficier de la limitation ou de la suppression de sa participation.

Le m�decin, qu'il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, est tenu de certifier, lors de l'�tablissement des 
documents n�cessaires au remboursement ou � la prise en charge, qu'il a pris connaissance du protocole et de se 
conformer aux dispositions r�glementant la limitation ou la suppression de la participation de l'assur�.

Les modalit�s de mise en �uvre du pr�sent article, notamment les conditions dans lesquelles l'assur� prend 
connaissance du protocole de soins et le communique au m�decin lors de la prescription, sont fix�es par d�cret.

Code de d�ontologie.
Article 50 (article R.4127-50 du code de la sant� publique) 
Le m�decin doit, sans c�der � aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le patient des avantages sociaux 
auxquels son �tat lui donne droit. 
A cette fin, il est autoris�, sauf opposition du patient, � communiquer au m�decin-conseil nomm�ment d�sign� 
de l'organisme de s�curit� sociale dont il d�pend, ou � un autre m�decin relevant d'un organisme public d�cidant 
de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements m�dicaux strictement indispensables. 

Extrait de la lettre N� 29 d�information des m�decins de l�Assurance-maladie.


